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Entre juin 2018 et fin janvier 2019, 59 047 contrats d’apprentissage ont été enregistrés en 
Ile-de-France, dont 56 138 dans le secteur privé et 2 909 dans le secteur public. 
Le nombre de contrats d’apprentissage a ainsi augmenté de 5,2 % par rapport à la même 
période de la campagne précédente. Bien qu’une majorité des contrats de la campagne 
aient été saisis à cette date, ces données restent provisoires et l’évolution du nombre de 
contrats sera à confirmer à la fin de la campagne.  
 
Les employeurs d’apprentis du secteur privé 
 
Dans le secteur privé, le nombre de contrats d’apprentissage enregistrés a fortement 
augmenté dans les Hauts-de-Seine (+7,5 %) et les Yvelines (+6,9 %). La hausse a été plus 
modérée dans le Val-de-Marne (+2,7 %) et en Essonne (+1,7 %). Sur l’ensemble de l’Ile-de-
France, la hausse a été de +4,7 %. 
---------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Nombre de contrats d'apprentissage enregistrés par département entre juin 2018 et 
janvier 2019, dans le secteur privé 
 

 

 
source : Tableau de bord des politiques de l'emploi - Dares – avril 2019 
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27 750 établissements du secteur privé ont conclu au moins un contrat d’apprentissage sur 
ce début de campagne 2018/2019, soit environ 1 000 de plus que sur la même période de la 
campagne précédente.  
On observe de nouveau une augmentation du nombre de contrats conclus par les 
établissements de 250 salariés et plus, qui représentent 32 % des contrats enregistrés 
(contre 30 % sur le début de campagne 2017/2018). Les établissements de moins de 10 
salariés ont conclu 31 % des contrats mais leur proportion est passée en-dessous de 50 % 
en termes de nombre d’établissements recruteurs d’apprentis. 
 
 
Répartition des établissements ayant recruté des apprentis en Ile-de-France, selon la 
taille et le nombre de contrats (début de campagne 2018/2019) 

 
 

 
 
champ : contrats d'apprentissage des établissements du secteur privé enregistrés en Ile-de-France 
entre juin 2018 et janvier 2019.  
source : extranet Ari@ne - extraction Dares du 08 avril 2019 - traitement Direccte IDF- Sese 
 
 
 
La hausse du nombre de recrutements dans les grands établissements  va de pair avec une 
nouvelle hausse des niveaux de qualification des apprentis : 45 % des contrats (contre 43 % 
l’année passée) conduisent à des diplômes de niveau bac+3 et plus. Les établissements de 
250 salariés et plus recrutent principalement sur ces niveaux de diplôme. 
 
Les apprentis de CAP et baccalauréat professionnel sont en revanche principalement 
recrutés par les établissements de moins de 20 salariés. 
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Part des entrées en contrats selon le niveau de diplôme préparé, par taille de 
l’établissement recruteur (juin 2018-janvier 2019) 

 
 

 
champ : contrats d'apprentissage des établissements du secteur privé enregistrés en Ile-de-France 
entre juin 2018 et janvier 2019.  
source : extranet Ari@ne - extraction Dares du 08 avril 2019 - traitement Direccte IDF- Sese 
 
Ce début de campagne s’est réalisé avant l’application de la réforme sur les aides à 
l’apprentissage, issue de la loi du 05 septembre 2018 sur la liberté de choisir son avenir 
professionnel. A compter du 01er janvier 2019, une aide unique remplace quatre dispositifs 
d’aides financière pour les employeurs d’apprentis. Cette aide unique porte uniquement sur 
les contrats d’apprentissage conclus par les employeurs de moins de 250 salariés et 
préparant à un diplôme de niveau IV ou V (donc pas au-delà du baccalauréat). 
Selon ces critères, 31 % des contrats de ce début de campagne en Ile-de-France auraient 
été éligibles à cette aide.  
 
61 % des contrats d’apprentissage du secteur privé sont conclus pour une durée supérieure 
à 12 mois. 
 
La répartition des contrats entre secteur d’activité a peu évolué par rapport à la campagne 
précédente. Le commerce de détail (9,4 % des contrats) et les travaux de construction 
(7,6 %) demeurent les premiers secteurs en nombre d’embauches. 
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champ : contrats d'apprentissage des établissements du secteur privé enregistrés en Ile-de-France 
entre juin 2018 et janvier 2019.  
source : extranet Ari@ne - extraction Dares mai 2018 et avril 2019 - traitement Direccte IDF- Sese  
 
Ces principaux secteurs sont inégalement représentés sur le territoire francilien. Une grande 
partie des contrats d’apprentissage dans les secteurs de l’hébergement et restauration sont 
conclus par des employeurs parisiens. Les activités financières sont également concentrées 
à Paris et dans les Hauts-de-Seine alors que l’industrie automobile et des secteurs connexes 
(commerce et réparation d’automobile, contrôles et analyses techniques) sont 
essentiellement dans les Yvelines. 
 
Répartition géographique des contrats par secteur d'activité,  
début de campagne 2018-2019 

 

 
Lecture : 42,5% des contrats d'apprentissage enregistrés en IDF dans le secteur de la restauration 
sont à Paris (entre juin 2018 et janvier 2019) 
champ: contrats enregistrés en IDF auprès d'employeurs franciliens du secteur privé entre juin 2018 et 
janvier 2019 
source : extranet Ari@ne - extraction Dares du 08 avril 2019 - traitement Direccte IDF- Sese 
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juin 2017/janv.2018 juin 2018/janv.2019

secteur d'activité Paris Seine-et-Marne Yvelines Essonne Hauts-de-SeineSeine-Saint-DenisVal de Marne Val d'Oise Ile-de-France

Commerce de détail 27,0% 11,7% 13,9% 9,0% 12,0% 8,6% 9,1% 8,7% 100,0%

Travaux de construction spécialisés 7,4% 16,0% 12,8% 12,9% 12,5% 14,5% 12,5% 11,4% 100,0%

Restauration 42,5% 10,2% 11,2% 6,3% 11,5% 5,2% 5,7% 7,4% 100,0%

Commerce de gros, à l'exception des automobiles et des 
motocycles

12,7% 10,2% 10,7% 10,3% 24,3% 11,6% 12,9% 7,3% 100,0%

Activités des services financiers, hors assurance et caisses de 
retraite

40,2% 4,0% 5,4% 3,7% 27,5% 7,8% 9,5% 1,9% 100,0%

Autres services personnels( coiffure, esthétique) 23,8% 11,3% 14,3% 8,7% 14,7% 5,7% 10,0% 11,6% 100,0%

Industries alimentaires 24,8% 16,3% 15,6% 8,2% 13,0% 5,0% 7,8% 9,4% 100,0%

Activités des sièges sociaux ; conseil de gestion 34,9% 2,5% 4,4% 6,6% 39,2% 5,2% 4,7% 2,5% 100,0%

Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 7,6% 17,5% 19,4% 13,0% 11,7% 9,8% 8,3% 12,7% 100,0%

Activités informatiques 24,1% 2,3% 8,6% 5,3% 43,4% 8,1% 5,1% 3,1% 100,0%

Transports terrestres et transport par conduites 28,5% 9,1% 5,4% 6,0% 12,3% 21,0% 13,6% 4,1% 100,0%

Architecture, ingénierie, contrôle et analyses techniques 11,7% 6,5% 24,4% 12,3% 22,0% 11,3% 7,1% 4,8% 100,0%

Activités juridiques et comptables 44,3% 5,1% 8,0% 5,1% 18,7% 6,4% 6,4% 6,0% 100,0%

Hébergement 58,7% 9,8% 5,8% 3,8% 9,8% 4,6% 1,9% 5,6% 100,0%

Industrie automobile 0,0% 1,2% 68,1% 3,3% 13,1% 6,3% 1,6% 6,5% 100,0%

Tous secteurs 23,9% 10,2% 12,9% 8,8% 19,2% 9,4% 8,3% 7,2% 100,0%

département de l'employeur

Part des principaux secteurs d'embauche d'apprentis en Ile-de-France,  
en pourcentage du nombre total de contrats enregistrés 
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Les employeurs d’apprentis du secteur public 
 
 
Les contrats d’apprentissage dans le secteur public représentent une part stable d’environ 
5 % des contrats enregistrés sur ce début de campagne. 
 
Les services de l’Etat, les communes et établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) sont les principaux employeurs d’apprentis. 
 

 
 
champ : contrats enregistrés entre juin 2018 et janvier 2019 en Ile-de-France dans le secteur public, 
hors organismes consulaires 
source : extraction Ari@ne-DARES du 08 avril 2019 - Traitement Direccte IDF Sese 
 
 
Les apprentis 
 
57 % des apprentis franciliens sont des hommes, une proportion qui évolue peu par rapport 
à l’année précédente. 
 
Toutefois la part des femmes est très variable selon le département de résidence : à Paris, 
les femmes sont aussi nombreuses que les hommes parmi les apprentis, alors qu’en Seine-
et-Marne, elles ne sont que 39 %.  
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Répartition des apprentis par sexe et par département de résidence (en % des contrats 
enregistrés) 

 

 
 
champ : contrats enregistrés en IDF entre juin 2018 et janvier 2019, employeurs franciliens des 
secteurs privé et public, hors contrats signés suite à rupture du précédent.  
source : extraction Ari@ne-DARES du 08 avril 2019 - Traitement Direccte IDF Sese 
 
 
La répartition inégale des sexes se constate également selon les niveaux des diplômes 
préparés : les femmes représentent 36 % des apprentis de niveau IV et moins, mais 47,5 % 
des apprentis de niveau III et plus. 
 
36 % des contrats des apprentis franciliens préparent à un diplôme de niveau bac ou CAP. 
Cette proportion atteint ou dépasse les 40 % pour les apprentis de Seine-et-Marne, du 
Val d’Oise et de Seine-Saint-Denis. 
 
Répartition des apprentis par niveau de diplôme préparé et par département de 
résidence (en % des contrats enregistrés) 

 

 
 
champ : contrats enregistrés en IDF entre juin 2018 et janvier 2019, employeurs franciliens des 
secteurs privé et public, hors contrats signés suite à rupture du précédent.  
source : extraction Ari@ne-DARES du 08 avril 2019 - Traitement Direccte IDF Sese 
 
 
La part des apprentis âgés de plus de 25 ans, après avoir fortement augmenté lors de la 
dernière campagne, est de nouveau en hausse mais de façon plus modérée. Ils 
représentaient 4 % des contrats de la précédente campagne et sont désormais 5,5 %. 
 
Les apprentis reconnus travailleur handicapé au moment de la signature du contrat ne 
représentent que 0,5 % des contrats enregistrés, une proportion qui n’évolue guère ces 
dernières années. 
 
Les spécialités de formation les plus préparées à l’échelle de la région restent : commerce et 
vente (15,4 % des contrats), agro-alimentaire-cuisine (7,1 %), spécialités des échanges et de 
la gestion (6,2 %), informatique (5,9 %). 
 
Selon leur département de résidence, les apprentis sont plus ou moins représentés dans les 
différentes spécialités de formation. Ainsi 21 % des contrats préparant un diplôme des 
spécialités des échanges et de la gestion sont passés avec des apprentis résidant à Paris, 
alors que ces derniers représentent en tout 14 % des contrats d’apprentissage. Dans le 

Paris
Seine-et-

Marne
Yvelines Essonne

Hauts-de-
Seine

Seine-Saint-
Denis

Val de 
Marne

Val d'Oise Ile-de France

femme 50,1% 38,8% 40,7% 42,7% 45,6% 43,3% 43,2% 43,2% 43,4%

homme 49,9% 61,2% 59,3% 57,3% 54,4% 56,7% 56,8% 56,8% 56,6%

Total général 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

département de résidence de l'apprenti

Niveau de 
diplôme 
préparé

Paris
Seine-et-

Marne
Yvelines Essonne

Hauts-de-
Seine

Seine-Saint-
Denis

Val de 
Marne

Val d'Oise Ile-de France

Niveau I et II 61,8% 32,5% 37,1% 41,6% 52,8% 39,3% 44,5% 38,2% 43,4%
Niveau III 13,1% 26,0% 23,6% 23,8% 18,6% 21,2% 18,7% 22,0% 20,9%
Niveau IV 10,0% 16,5% 16,7% 15,0% 11,8% 16,5% 14,2% 16,1% 14,6%
Niveau V 15,1% 25,1% 22,5% 19,6% 16,9% 23,0% 22,6% 23,7% 21,1%

département de résidence de l'apprenti
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bâtiment (construction et couverture ; finitions), 20 % des contrats sont passés avec des 
apprentis de Seine-et-Marne.  
 
Département de résidence des apprentis au sein des spécialités de formation* les plus 
préparées en Ile-de-France (en % des contrats enregistrés) 

 

 
 
*selon Nomenclature des Spécialités de Formation (NSF 1994) 
lecture : parmi les contrats d'apprentissage préparant à la spécialité de formation 'santé', 19,3% 
concernent des apprentis résidant en Seine-Saint-Denis alors que ces derniers représentent 
globalement 11,7% des apprentis franciliens 
champ : contrats enregistrés en IDF entre juin 2018 et janvier 2019, employeurs franciliens des 
secteurs privé et public, hors contrats signés suite à rupture du précédent.  
source : extraction Ari@ne-DARES du 08 avril 2019 - Traitement Direccte IDF Sese 
 

specialite formation 75 77 78 91 92 93 94 95 Total 

Commerce, vente 15,6% 15,6% 16,8% 11,6% 10,7% 8,9% 10,1% 10,7% 100,0%

Agro-alimentaire, alimentation, cuisine 12,2% 16,5% 15,2% 11,2% 9,9% 11,2% 10,1% 13,7% 100,0%

Spécialités plurivalentes des échanges et de la gestion 20,6% 11,9% 14,1% 13,3% 12,8% 8,9% 8,1% 10,3% 100,0%

Informatique, traitement de l'information, réseaux 13,6% 12,6% 11,2% 14,4% 11,8% 12,1% 12,3% 12,1% 100,0%

Comptabilité, gestion 11,9% 13,0% 12,7% 10,7% 12,5% 15,3% 9,3% 14,7% 100,0%

Coiffure, esthétique et autres spécialités des services aux personnes 5,8% 14,3% 16,8% 12,2% 9,3% 13,1% 12,0% 16,4% 100,0%

Electricité, électronique 9,6% 16,7% 13,2% 11,6% 9,1% 14,7% 11,5% 13,6% 100,0%

Finances, banque, assurances 19,1% 12,7% 9,3% 11,0% 12,3% 14,3% 10,8% 10,5% 100,0%

Accueil, hôtellerie, tourisme 17,5% 18,2% 12,1% 11,7% 10,4% 10,5% 9,7% 10,1% 100,0%

Santé 10,7% 12,0% 10,9% 11,6% 11,5% 19,3% 13,2% 10,9% 100,0%

Moteurs et mécanique auto 4,0% 19,8% 20,3% 14,2% 8,5% 9,8% 10,6% 12,9% 100,0%

Ressources humaines, gestion du personnel, gestion de l'emploi 21,6% 11,0% 16,2% 10,4% 10,9% 10,4% 9,9% 9,5% 100,0%

Energie, génie climatique 7,6% 15,5% 13,7% 14,7% 8,4% 13,4% 12,5% 14,1% 100,0%

Transport, manutention, magasinage 11,6% 15,3% 9,3% 11,5% 9,2% 16,5% 15,4% 11,2% 100,0%

Technologies industrielles fondamentales 10,7% 11,6% 17,2% 13,1% 10,3% 12,7% 10,0% 14,3% 100,0%

Bâtiment : construction et couverture 6,4% 28,4% 19,7% 12,1% 6,1% 10,6% 6,8% 10,0% 100,0%

Bâtiment : finitions 10,4% 15,1% 12,8% 9,3% 7,5% 15,8% 15,4% 13,7% 100,0%

Droit, sciences politiques 37,0% 4,7% 13,3% 5,2% 18,7% 4,5% 6,8% 9,7% 100,0%

Structures métalliques 3,6% 19,4% 13,9% 20,9% 7,6% 11,8% 8,3% 14,6% 100,0%

Total 14,4% 14,4% 14,2% 12,3% 10,5% 11,7% 10,7% 11,7% 100,0%

département de l'apprenti


